
 

                   

 

 

 

F.A.O. 80
DOMMAGES MATÉRIELS CAUSÉS AUX AUTOMOBILES DÉSIGNÉES APPARTENANT À LA PERSONNE

ASSURÉE
(Annexé à la F.P.O. 4, Police des garagistes)

Établi au nom de Date d'effet de la modification 
Année Mois Jour 

Numéro de police 

En contrepartie de la prime, il est convenu que la convention d’assurance de la partie 5 (Perte de l’automobile appartenant à la
personne assurée ou dommages qui y sont causés) est modifiée de manière à garantir l’indemnisation de la personne assurée en cas de perte ou
de dommages directs et accidentels relativement aux automobiles qui sont désignées au présent avenant et qui lui appartiennent, ainsi que les
accessoires qui en font partie. 

N° 
D'AUTOM. 

ANNÉE 
DE 

FABRI­
CATION 

FABRICANT 
MODÈLE 
OU CYL. CARROSSERIE N° DE SÉRIE 

NOMBRE 
DE 

CYLINDRES 

PRIX DE DÉTAIL NEUF 
(Y COMPRIS ACCESSOIRES)

N° 
D'AUTOM. TITULAIRE DE PRIVILÈGE – NOM ET ADRESSE POSTALE

ALINÉA 5.1.1 5.1.2 5.1.3 5.1.4

PRIMEN° 
D'AUTOM. 

COLLISION RISQUES MULTIPLES RISQUES SPÉCIFIÉS RISQUES SPÉCIFIÉS 
EXCLUANT LE VOL 

FRANCHISE PRIME FRANCHISE PRIME FRANCHISE PRIME FRANCHISE PRIME 

PRIME TOTALE $ 

Il est convenu que : 

i) en ce qui concerne les automobiles appartenant à la personne assurée, désignées au présent avenant et assurées contre les risques multiples
(alinéa 5.1.2) ou les risques spécifiés (alinéa 5.1.3), l’exclusion 5.16 de la partie 5 de la police à laquelle est joint le présent avenant est supprimée;

ii) chaque cas de vol, sauf le vol d'une automobile entière, qui a lieu dans un parc à ciel ouvert qui appartient à la personne assurée, qu'elle
loue ou dont elle a la charge, relativement à l'entreprise designée à la rubrique 3 du certificat d'assurance, doit faire l'object d'une demande
de règlement distincte à l' égard de laquelle la responsabilité de l'assureur se limite au montant de la perte ou des dommages en sus de la
franchise (payable par la personne assurée) stipulée à l'alinéa 5.1.2 ou 5.1.3 relativement aux automobiles visées.

Il est en outre convenu que toute garantie qui s’applique aux automobiles désignées dans le présent avenant doit être conforme aux paragraphes applicables
de la partie 5. 

Avis au titulaire de privilège :
Il est convenu que, si l’automobile n’est pas réparée ou que les pièces perdues ou endommagées ne sont pas remplacées, la perte en vertu de la partie 5 des
conventions d’assurance de la police à laquelle est joint le présent avenant est payable conjointement à la personne assurée et au titulaire de privilège, au
créancier hypothécaire ou au concessionnaire (ci-après appelé le «titulaire de privilège») désignés ci-dessus, au prorata de leurs intérêts. 
L’assureur s’engage à donner par écrit au titulaire de privilège un préavis de quinze jours de l’annulation, le cas échéant, de toute garantie stipulée en vertu
de tout paragraphe de la partie 5 (Perte de l’automobile appartenant à la personne assurée ou dommages qui y sont causés) des conventions d’assurance de
la police. Nonobstant les dispositions de tout certificat d'assurance émis ultérieurement à la date consignée ci-après, l’obligation d’aviser le titulaire de
privilège n’a aucun effet après la date d’expiration précisée à la rubrique 2 du certificat d’assurance. 

Sauf mention contraire au présent avenant, toutes les limitations, conditions, dispositions, définitions et exclusions de la police s’appliquent intégralement. 
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